
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV N° XXXXXXXX DU 
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BULLETIN D’INFORMATION 

SAISON 2018 / 2019 

SENIORS 
District de la LoireDistrict de la LoireDistrict de la LoireDistrict de la Loire    

Tél : 04.77.92.28.75 
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Réunion du 22 octobre 2018 
 
Président : M.BOUGUERRA Momo 
Présent : Mr CHEUCLE Christian 
 

COURRIERS RECUS 
 
Oms Firminy : planning des terrains pour les semaines 42/43/44.  
Riorges : invitation à la remise du Label Jeunes FFF « Espoir » : remerciements. 
Haut Forez : planning des terrains.  
La Métare : changement de terrain pour le 21/10/18.  
L’Etrat/La Tour : demande d’avancer la rencontre de D1, le 27/10/18.  
Feurs : accord pour avancer la rencontre de D1, le 27/10/18.  
St Charles Vigilante : problème de FMI et résultat de la rencontre.  
Grand Croix Lorette : déclare forfait en D4 Poule D, le 21/10/18.  
Roanne Matel : déclare forfait en D2 Poule N, le 21/10/18.  
Hautes Chaumes : problème de FMI en D5 Poule A, le 21/10/18.  
Pays de Coise : changement de terrain en D5 Poule B, le 21/10/18. 
Roche St Genest : changement de terrain en D2 Poule S, le 28/10/18.  
Oc Ondaine : demande d’avancer la rencontre en D2 Poule S du 11/11/18 : refus car votre éclairage n’est toujours pas homologué.  
St Joseph St Martin : problème de FMI en D4 Poule D, le 21/10/18.  
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Tous les dirigeants, responsables de l’utilisation de la tablette lors des matches, sont priés de prendre en photo tous les 
éléments nécessaires pour l’officialisation du résultat du match, sanctions disciplinaires et des blessures. Ceci afin de 
préméditer un éventuel dysfonctionnement ou panne de la tablette. Aucune négligence, ni excuse ne seront tolérées. 
 
Les clubs de D3 Poule C et D5 Poule C sont priés de noter que les rencontres à domicile du club de HAUT FOREZ se disputeront sur 
le terrain de Margerie Chantagret, à compter du 20 octobre. 
 
Le match n°²52429.1, FEURS - L’ETRAT/LA TOUR, en D1, du samedi 27 octobre, se jouera à 15h au lieu de 18h30 : accord des 
deux clubs. Les arbitres de la rencontre sont priés d’en prendre bonne note. 
 
Le match n°50183.1, ROCHE ST GENEST - OC ONDAINE, en D2 Poule S, du dimanche 28 octobre, se jouera sur le terrain 
synthétique de Grangeneuve (rue de Bougainville) à Roche la Molière, à 14h30, au lieu du stade Louis Berger. L’arbitre de la 
rencontre est prié d’en prendre bonne note. 
 
Le match n°54774.1, ASA CHAMBON FEUGEROLLES - CHAMBEON MAGNEUX, en Coupe Valeyre/Léger, du dimanche 4 
novembre, se jouera à 14h30 sur le terrain de La Pouratte, au lieu de Gaffard. Les clubs et l’arbitre sont priés d’en prendre bonne 
note. 
 

FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 
 
Match n°54360.1, CELLIEU - ST CHRISTO MARCENOD, du 30/09/18, en Coupe de la Loire : dernier rappel avant sanctions. 
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